Constitution / SAS / RBLN

ECRIT PAR LECOURRIERDEGUADELOUPE.COM / AJL@LCG.GP
29 mars 2024

Annonce n°2024/03/28
Ordre n°L240004255

Aux termes d’un ASSP en date du 01/03/2024, il a été constitué une SAS
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : RBLN

Objet social : Location de salle et mobilier de réception, organisation
événementielle. Activité de restauration traditionnelle et la vente boissons
alcoolisées et sans alcool. Vente de vétements, articles et accessoires de
mode.

Siege social : Maisoncelle, 97131 PETIT CANAL
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans a compter de son immatriculation au RCS POINTE-A-PITRE

Président : Monsieur DESCHAMPS Mathieu, demeurant Maisoncelle,
97131 PETIT CANAL


https://lecourrierdeguadeloupe.com/constitution-sas-rbln/

Admission aux assemblées et droits de votes : Tout associé peut participer
aux assemblées sur justification de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions. Chaque associé dispose autant de voix qu'il
possede ou représente d’actions. DESCHAMPS Mathieu



